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Gélivité des sols et fondation
des routes

par R. RUCKLI, ingénieur à l'Inspectorat fédéral
des travaux publics.

(Suite.) 1

B. Essais de détermination de la
force d'aspiration sur des bases purement mécaniques.

1. Description de la méthode.

D'après la théorie développée au chapitre I, ce sont
les forces de cohésion dans les pellicules d'eau entoù^fe»
les particules de terrain et non les cristaux ou les lentilles
de glace, qui sont la cause de l'absorption d'eau. On peut
alors se demander s'il n'est pas possible de faire agir ces
forces de cohésion et d'aspirer de l'eau du sol autrement
qu'en provoquant la formation de lentilles de glace.

Il est en réalité possible de produire un effet analogue
de la manière suivante. Les lentilles de glace sont remplacées

par une autre substance, qui a la propriété d'absorber
de l'eau ; pour éviter les effets d'osmose, cette matière
ne doit pas être liquide ; mais elle ne doit pas être grenue
ni pulvérulente non plus, sinon les effets de capillarité
avec formation d'un ménisque libre produiraient un
tout autre phénomène que celui que nous cherchons ;

elle doit en outre assurer une protection de l'éprouvette
absolument imperméable à l'air. Une substance adéquate
a été trouvée dans la gélatine versée à l'état chaud,
visqueux, en couche d'environ 1 mm d'épaisseur sur l'échan-

1 Voir Bulletin technique du 20 février 1943. p. 37.

tiJlon de terrain parfaitement humidifié. Sur la gélatine
;^^^&^une couche de quelques centimètres de« Blaugel d*-

(gel bleu). C'est une substance absorbant l'eau fournie par
la Maison Hobein et Bender de Zurich, en grains de 1 à
5 mm de diamètre. De bleu foncé à l'état sec, elle vire
au rose-rouge en absorbant de l'eau.

L'essai consiste à faire absorber par le « Blaugel »

l'eau de la gélatine, qui cherche à son tour à la remplacer
aux dépens du sol. Comme le montre la figure 9, la gélatine

est en contact avec la pellicule d'eau tout comme
les lentilles de glace.

Comparativement aux agrégats constituant le sol, on
peut considérer la gélatine et les lentilles de glace comme
des masses homogènes, bien que la structure moléculaire
de la première corresponde à une solution et celle des

secondes, à un réseau cristallin. Toutes deux ont la
propriété d'absorber de l'eau par la totalité de leur surface
inférieure, les cristaux en incorporant cette eau à leur
réseau, la gélatine en remplaçant celle que le « Blaugel »

lui a soustraite. Toutes deux absorbent l'eau de la pellicule

qui entoure les grains de la partie supérieure de

l'éprouvette et qui empêche la glace comme la gélatine
d'entrer en contact direct avec les particules de terrain.
Dans les deux cas, c'est la force de cohésion du film qui
tend à remplacer l'eau soustraite de la pellicule par de

l'eau aspirée des pores. La différence entre les lentilles de

glace et la gélatine semble donc tout intérieure au
système et sans influence vis-à-vis de l'extérieur, c'est-à.-dire.
de l'éprouvette de terrain.

1 Nous désignerons par la
colorée par un sel de cobalt.

dus ce nom, un gel de silice activée,
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